
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

PRESTATIONS
2O1O

SERVICES ENTRAIDE

Forfait Aide Ménagère - en cas d’hospitalisation  
> 3 nuits ou de décès 245 €

Forfait Aide Ménagère - en cas de traitement  
par chimiothérapie ou radiothérapie 245 € / an

Assistance à domicile et déplacements Oui

Participation au coût de la télé-assistance (adhérents 
en GIR 4) non renouvelable sauf  
en cas de déménagement

Frais d’installation +  
3 mois d’abonnement avec  

un maximum de 140 €

Aide pour l’achat de matériel favorisant  
le maintien à domicile (adhérent en GIR 4) Forfait de 50 € / an

Protection juridique médicale et droits de  
la Sécurité sociale Oui

Responsabilité pénale professionnelle Oui

Prime inscription naissance ou adoption 76 €

Allocation orphelin (annuelle) 136 €

Participation cotisation contrat rente de survie Oui

Allocation obsèques 520 €

INDEMNITÉS HOSPITALISATION

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation 
versée à partir du 3e jour et pendant un maximum 
de 90 jours.

Au choix 4 € ou 8 €
par jour

www.mnt.fr
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La mutuelle ne prend pas en charge la franchise forfaitaire annuelle mentionnée au III de l’article L.322-2 
du code de la Sécurité sociale.



PRESTATIONS DE BASE (dans la limite des frais réellement engagés) REMBOURSEMENT 
SECURITE SOCIALE

PROTECTION 
HOSPITALISATION

PROTECTION 
ESSENTIELLE ESSENTIELLE PLUS PROTECTION 

ÉVOLUTIVE CONFORT 1 CONFORT 2 CONFORT 3 CONFORT 
PLUS 4

CONFORT 
PLUS 5

CONFORT 
PLUS 6

HONORAIRES MEDICAUX ET CHIRURGICAUX DANS PARCOURS DE SOINS
Consultations / visites 70 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS 25 % TRSS 55 % TRSS 40 % TRSS
Honoraires chirurgicaux 70 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS 50 % TRSS 50 % TRSS 50 % TRSS 50 % TRSS
Honoraires des auxiliaires médicaux (infirmiers, kinésithérapeutes, orthoptistes…) 60 % Néant 40 % TRSS 40 % TRSS
Actes techniques médicaux et actes d’imagerie (ATM / ADI / ADE) 70 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS 25 % TRSS 25 % TRSS
Ostéodensitométrie non prise en charge par la Sécurité sociale Néant Néant Néant 40 € / 3 ans (à partir de 45 ans)
Examens de laboratoire 60 % Néant 40 % TRSS 40 % TRSS
Troubles de l’érection suite à traitement médical ou intervention chirurgicale Néant Néant Néant Néant 150 € / année civile 150 € / année civile 150 € / année civile
HONORAIRES MEDICAUX HORS PARCOURS DE SOINS
Consultations / visites 30 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS
Actes médicaux 30 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS
ACTES MEDICAUX SUPERIEURS A 91 €

Prise en charge de la franchise de 18 € appliquée par la Sécurité sociale sur les actes médicaux  
dont le montant est supérieur à 91 €

PHARMACIE
Vignette blanche 65 % Néant 35 % TRSS 35 % TRSS
Vignette bleue 35 % Néant 65 % TRSS 65 % TRSS
Vaccin contre la grippe (de 60 à 64 ans) 1 fois par an Néant Néant 100 % 100 %
Contraceptif oral Néant Néant 30 € / an 20 € / an 30 € / an
TRANSPORT
Frais de transport, ambulance 65 % 35 % TRSS 35 % TRSS 35 % TRSS
HOSPITALISATION
Honoraires et frais de séjour 80 % 20 % TRSS 20 % TRSS 20 % TRSS

34 € / jour 34 € / jour 34 € / jour
Forfait journalier hospitalier Néant Intégralité Intégralité Intégralité
Chambre particulière Néant 66 € / jour Néant 66 € / jour
Personne accompagnant un enfant de moins de 16 ans ou un adulte  
d’au moins 70 ans ou un handicapé Néant 27 € / jour, 12 jours maxi Néant 27 € / jour, 12 jours maxi

Indemnités forfaitaires hospitalisation pour les membres participants des DOM* Néant Néant Néant 15 € / jour, 30 jours maxi
FRAIS DENTAIRES
Soins dentaires 70 % Néant 30 % TRSS 30 % TRSS
Prothèses dentaires 70 % Néant 30 % TRSS 50 % TRSS 80 % TRSS 130 % TRSS 165 % TRSS 220 % TRSS 60 % TRSS 90 % TRSS

100 % Néant Néant 50 % TRSS 50 % TRSS 130 % TRSS 165 % TRSS 220 % TRSS 60 % TRSS 90 % TRSS
Frais d’orthodontie jusqu’à l’âge de 16 ans 70 % Néant 30 % TRSS 90 % TRSS 45 % TRSS 45 % TRSS 90 % TRSS 40 % TRSS

100 % Néant Néant 90 % TRSS 45 % TRSS 45 % TRSS 90 % TRSS 40 % TRSS
Frais d’orthodontie plus de 16 ans Néant Néant Néant 90 % TRSS 45 % TRSS 45 % TRSS 90 % TRSS 40 % TRSS
Implants dentaires (dans la limite de 3 implants par année civile) Néant Néant Néant 180 € / implant 200 € / implant 300 € / implant 300 € / implant 50 € / implant 50 € / implant
OPTIQUE
Verres simples, montures, lentilles - maximum d’un forfait par année civile* 65 % Néant 35 % TRSS Forfait 50 € / an

Forfait 50 € / an

Forfait 50 € / an

35 % TRSS + Forfait 90 € 90 € 120 € 200 € 30 € 55 €
100 % Néant Néant 90 € 90 € 120 € 200 € 30 € 55 €

Verres moyens, montures, lentilles - maximum d’un forfait par année civile* 65 % Néant 35 % TRSS 35 % TRSS + Forfait 140 € 120 € 160 € 250 € 30 € 55 €
100 % Néant Néant 140 € 120 € 160 € 250 € 30 € 55 €

Verres complexes, montures, lentilles - maximum d’un forfait par année civile* 65 % Néant 35 % TRSS 35 % TRSS + Forfait 180 € 180 € 2O0 € 300 € 30 € 55 €
100 % Néant Néant 180 € 180 € 200 € 300 € 30 € 55 €

Lentilles refusées par la Sécurité sociale Néant Néant Néant 76 € par année civile 30 € / année civile 61 € / année civile 110 € / année civile 30 € / année civile 55 € / année civile
Chirurgie réfractive (par œil) Néant Néant Néant 180 € 180 € 240 € 400 € 60 € 110 €
APPAREILLAGE
Hors dentaire : fauteuil roulant, autre… 65 % Néant 35 % TRSS 255 % TRSS

100 % Néant Néant 220 % TRSS
Prothèse auditive (hors entretien) 65 % Néant 35 % TRSS 915 € / oreille limité à 1 830 €

100 % Néant Néant 915 € / oreille limité à 1 830 €
CURES THERMALES
Traitement 65 % Néant 35 % TRSS 35 % TRSS
Frais d’hébergement et transport 65 % Néant 35 % TRSS 35 % TRSS
Forfait Néant Néant Néant 135 € 30 € 30 € 30 €
MÉDECINE DOUCE
Ostéopathie, chiropractie, étiopathie Néant Néant Néant Forfait de 45 € / an Forfait de 45 € / an 90 € / année civile
AIDES SOCIALES
Secours exceptionnels accordés par décision du C.A. Néant Néant Oui Oui
PRÉVENTION
Substitut nicotinique Forfait de 50 € / an Néant Néant Forfait de 20 € / an Forfait de 50 € / an
Consultation auprès d’un diététicien Néant Néant Néant Forfait de 50 € / an Forfait de 60 € / an
DIVERS
Allocation Obsèques Néant Néant Néant Néant 250 € 250 € 1 402 € 450 €
Allocation Orphelin Néant Néant Néant Néant 170 € / an
Prime naissance Néant Néant Néant Néant 76 €

Prestations 2O1O

% calculés sur la base du Tarif de Responsabilité de la Sécurité sociale

* Voir condition dans le Règlement Mutualiste Module optionnel 
pour compléter 
la Protection 
Essentielle

Ce module n’est pas 
cumulable avec les 

protections Hospitali-
sation et Evolutive

Modules optionnels pour compléter la Protection Evolutive

Exemple : Avec la protection Evolutive en cas d’hospitalisation, la chambre particulière vous est remboursée 66 € / jour. 

Si vous souscrivez au Confort 1, il faut rajouter 34 € / jour. 66 + 34 = 1OO € / jour.  
Les modules Confort 1, Confort 2 et Confort 3 ne sont pas cumulables entre eux,  

ni avec les protections Hospitalisation et Essentielle.

Les modules Confort Plus 4 et Confort Plus 5 ne sont pas cumulables entre eux,  
ni avec les protections Hospitalisation et Essentielle.


